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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 7 par la phrase suivante :

« En cas de doute sur ses facultés de discernement, la procédure est interrompue. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

S’agissant de personnes faisant l’objet d’une mesure de protection juridique, il est important d’être 
très vigilant et mettre fin à la procédure en de doute sur les facultés de discernement de la personne.


